
Arts plastiques // Préparation à un débat sur Fontaine, de Marcel DUCHAMP 
 
Les mots en italique sont des mots qui peuvent vous permettre de réfléchir à vos propres définitions… 
 

Source (modifiée) : https://adrienfaure.blog.tdg.ch/qu-est-ce-qu-une-oeuvre-d-art/ 

Qu’est-ce qui différencie une œuvre d'art de n'importe quoi d'autre ?...  
 

Puisque tout objet peut servir pour fabriquer et devenir une œuvre d'art, quelles seraient les 

conditions pour différencier Fontaine de Marcel DUCHAMP de celui des toilettes publiques ?  

Si tout est une œuvre d'art, alors tout le monde peut être considéré comme un artiste et 

n'importe quoi peut être exposé dans les musées ? 
 

Toute chose pourrait être une œuvre d'art, mais l'artiste est celui qui sait mettre en valeur le 

potentiel artistique de chaque chose à travers son talent et sa réflexion.  

On pourrait imaginer une définition de l’œuvre d'art par domaine artistique (une définition 

pour la musique, une définition pour le théâtre, une définition pour les arts plastiques…). On 

pourrait aussi imaginer qu'il y a une définition de l’œuvre d'art par époque. 

On pourrait imaginer qu’une œuvre d'art est reconnue par les experts en art (critiques, 

professeurs, musées...) ou le public/le marché qui décident qu’il s’agirait d’une œuvre d'art.  

 

 

Compte tenu de ce qui précède, voilà une proposition de définition de l’œuvre d'art : 

Première condition : l’œuvre est une création humaine. (Un caillou exposé naturellement - 

et non par une main humaine - en haut d'une montagne ne peut être considéré comme une 

œuvre d'art.) 

Seconde condition : l’œuvre est volontairement exposée dans un espace d'exposition. (Si 

DUCHAMP avait enfermé Fontaine dans une grosse malle fermée à double tours, qu'il l'avait 

remplie de cailloux, et enfin jetée dans les profondeurs d'un océan, alors cet urinoir n'aurait 

pas pu être considéré comme une œuvre d'art.) 

Troisième condition : l’œuvre figure intentionnellement quelque chose, qui peut être un 

élément matériel, un récit, un concept, une réflexion... (Un caillou posé en haut d'une 

montagne par une main humaine sans autre réflexion n'est pas une œuvre d'art. La réflexion 

devient l'acte qui transforme l'exposition du caillou de simple objet à une œuvre d'art.) 

 

DUCHAMP interrogeait la définition de l’œuvre d'art lorsqu'il exposa Fontaine.  

La Fontaine de DUCHAMP serait une œuvre d'art car elle était innovante/originale 

(puisqu'elle remettait en question les normes en vigueur dans le monde de l'art) et car elle 

était fondée sur une réflexion cohérente/rigoureuse sur la définition d'une œuvre d'art. 
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